Sans allocation / Controle CAF

Par ELODIE9386, le 12/02/2017 a 17:23

BonjourrnLa caf peut elle me demander de fournir des documents suite a un controle de
suspicion de vie maritale alors que je ne touche plus rien depuis 2015 -nous sommes en
2017), que [s]je suis mariée depuis[/s] et que je n‘ai pas été informée de mes droits par la
personne qui m'a recue en son bureau. je ne suis plus ALLOCATAIRE et je me fiche qu'ils me
suspendent mes droits car je n‘en Al PAS...rnrnMerci de vos réponses a venir

Par jos38, le 12/02/2017 a 18:10

bonjour. méme si vous n'étes plus allocataire, la caf est en droit de vous demander des
justificatifs si elle soupconne une fraude. quelle allocation touchiez-vous : allocation-logement
car déclaration de co-location?

Par amajuris, le 12/02/2017 a 18:13

bonjour,rnsi la caf soup¢onne une fraude, la prescription de remboursement d'un éventuel trop
versé est de 5 ans donc les allocations que vous avez recues et dont la demande de
remboursement ne serait pas prescrite, peuvent vous étre réclamées par la CAF.rndonc oui la
CAF peut vous demander certains documents car avec le verbe avoir la réponse est tres
souvent positive.rnMaintenant, vous pouvez, vous aussi, ne pas répondre a la demande de la
CAF et vous attendrez sa réaction.rnsalutations

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



